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Convoqué le mardi 17 juillet 2012, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salles des Rencontres, le lundi 23 juillet 2012 à 16H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN,Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, Sophie BONIFACE-PASCAL , Christian BOUILLE, 
Agnès BOYER,Nancy CANAUD,Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Marlène CASTRE,  Magalie COUVERT,Perla 
DANAN,Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Gabrielle DELONCLE, Fanny DOMBRE-COSTE,Jacques 
DOMERGUE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT,  Christian DUPRAZ, Sarah EL ATMANI,  Christiane FOURTEAU, Jean-
Louis GELY, Arnaud JULIEN,  Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Anne LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha 
MAJDOUL,Stéphane MELLA, Hélène MANDROUX,  Hervé MARTIN, Jacques MARTIN,Nadia MIRAOUI, Christophe 
MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET,Françoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis ROUMEGAS, Philippe 
SAUREL,  Cédric SUDRES, Philippe THINES,Jacques TOUCHON, Claudine TROADEC-ROBERT, ,Alain ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Josette CLAVERIE, Laure FARGIER, Serge FLEURENCE, Catherine LABROUSSE, Régine SOUCHE, Robert SUBRA,  Frédéric 
TSITSONIS, Patrick VIGNAL, Francis VIGUIE. 
Absents : 
Martine PETITOUT 
 

  

 

Lutte contre les inondations - Protection contre les inondations dans la vallée 
de la Mosson - Extension de compétence - Transfert à la Communauté 

d'Agglomération de Montpellier de la compétence des Communes - 
Approbation  

 
 

  Philippe THINES rapporte : 
 
Par délibération n°5921 du 29 juin 2004, le Conseil de Communauté avait sollicité les Communes en vue du 
transfert de compétence en matière de lutte contre les inondations, pour permettre le traitement des enjeux liés 
aux risques de crues à une échelle du territoire appropriée et la mise en œuvre devenue urgente du programme 
de protection de la basse vallée du Lez. 
 
Par arrêté préfectoral n°2004-1-2813 du 19 novembre 2004, Monsieur le Préfet de la Région Languedoc-
Roussillon, Préfet de l’Hérault, a ainsi autorisé le transfert de compétence concernant : 
- Les travaux d’aménagement hydraulique en faveur de la lutte contre inondations dans la basse vallée du 

Lez, 
- L’étude générale en vue de l’élaboration d’un schéma global de lutte contre les inondations dans les 

secteurs habités des zones urbanisées (hors réseau pluvial) de la Communauté d’Agglomération. 
 

Par délibération n°8473 du 29 septembre 2008, le Conseil de Communauté avait à nouveau sollicité les 
Communes pour l’extension de la compétence « travaux » à l’ensemble de la vallée du Lez en vue d’assurer une 
gestion globale et cohérente des travaux d’aménagement hydraulique sur le bassin du Lez en complément de 
ceux réalisés sur la basse vallée. L’extension de la compétence « travaux » à la vallée du Lez a été autorisée par 
arrêté préfectoral n°2009-1-2799 en date du 23 octobre 2009. 
 
De la même manière, il convient aujourd’hui d’engager sur la vallée de la Mosson les démarches en vue de la 
protection contre les inondations des secteurs densément urbanisés et permettre ainsi à la Communauté 
d’Agglomération de Montpellier de gérer de manière efficace et cohérente les aménagements hydrauliques à 
l’échelle de son territoire situé sur le bassin versant Lez-Mosson-Etangs Palavasiens. Pour cela, une étude 
hydraulique du bassin versant de la Mosson a été réalisée et a permis de préciser le fonctionnement du bassin 
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versant en période de crue, d’identifier les secteurs à enjeux et de déterminer les aménagements potentiels pour 
protéger les principaux secteurs urbanisés. 
 
Pour permettre la réalisation du programme de travaux correspondants qui sera retenu, il est proposé de 
demander l’extension de la compétence définie par les arrêtés préfectoraux n°2004-1-2813 du 19 novembre 
2004 et n°2009-1-2799 du 23 octobre 2009, à l’ensemble de la vallée de la Mosson située sur le territoire de la 
Communauté d’Agglomération de Montpellier. Il convient pour cela de se prononcer favorablement à cette 
proposition et de solliciter l’avis des conseils municipaux des Communes membres, qui exercent aujourd’hui 
cette compétence, conformément aux dispositions de l’article L.5211.17 do Code Général des Collectivités 
Territoriales. 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

- Approuver l’extension de compétences de la Communauté d’Agglomération telle que définie comme suit 
« réalisation de travaux d’aménagement hydraulique en faveur de la lutte contre les inondations sur 
l’ensemble de la vallée de la Mosson, sur le territoire des Communes membres », 

- Autoriser Madame le Maire à signer l’ensemble des actes relatifs à cette affaire. 
 
Il est demandé au Conseil de bien vouloir délibérer. 

 
Le Conseil adopte. 

Pour extrait conforme, Madame le Maire 
 

 
 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 24 juillet 2012 
 


